
ORDRES DE RENVOI

Extrait des Procès-verbaux de la Chambre des communes du lundi 17 décembre 1990 :

— Qu’un comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes soit chargé de 
mener de vastes consultations auprès des Canadiens et de faire enquête et rapport sur le processus 
de modification de la Constitution du Canada, y compris, le cas échéant, sur des propositions de 
remaniement de l’une ou de plusieurs des formules de modification, en fonction plus 
particulièrement :

i) du rôle de la population canadienne dans le processus;

ii) de l’efficacité du processus et des formules actuels en matière de modifications 
constitutionnelles;

iii) des solutions de rechange aux processus et formules actuels, y compris celles qui sont 
présentées dans le document de travail rédigé par le gouvernement du Canada et intitulé 
«La modification de la Constitution du Canada»;

Que le Comité mixte spécial soit constitué de douze députés et de cinq sénateurs, et que les 
députés membres du Comité soient désignés lorsque le Comité de sélection fera rapport, au plus 
tard trois jours de séance après l’adoption de la présente motion, lequel rapport sera réputé avoir été 
adopté au moment de son dépôt;

Que le Comité soit autorisé à créer, parmi ses membres, les sous-comités qu’il peut juger bon 
de créer et à leur déléguer la totalité ou une partie de ses pouvoirs, sauf celui de faire rapport 
directement à la Chambre;

Que le Comité soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre des communes et les 
périodes d’ajournement;

Que le Comité ou un sous-comité soit autorisé à se déplacer et à tenir des audiences publiques 
à l’intérieur du Canada;

Que le Comité soit autorisé à convoquer des personnes, à faire venir des documents et des 
dossiers, à interroger des témoins et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
dont il peut ordonner l’impression;

Que le Comité soit habilité à autoriser, s’il le juge opportun, la radiodiffusion et la télédiffusion 
de la totalité ou d’une partie de ses délibérations et de celles de ses sous-comités, conformément aux 
principes et pratiques qui régissent la diffusion des délibérations de la Chambre des communes;

Que des allocations soient accordées aux partis qui sont représentés au sein du Comité en 
proportion de leur représentation à la Chambre des communes afin de leur assurer l’aide d’experts 
dans les travaux du Comité;
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